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5. Se felicite de la decision qu'a prise le Conseil 
economique et social, en attendant de rccevoir les rati
fications necessaires, de porter a cinquante-quatre le 
nombre des membres de ses comites de session; 

6. Invite le Conseil economique et social a elire, le 
plus tot possible et au plus tard lors des seances d'or
ganisation des travaux de sa cinquante-deuxieme ses
sion, parmi les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies, les vingt-sept membres supplementaires 
appeles a sieger aux comites de session elargis, etant 
entendu que ces elections devront etre conformes au 
paragraphe 4 ci-dessus et avoir lieu chaque annee en 
attendant l'entree en vigueur de !'augmentation du 
nombre des membres du Conseil; 

7. Decide que, a compter de la date d'entree en 
vigueur de l'amendement susmentionne, l'article 14 7 du 
reglement interieur de l'Assemblee generale sera modi
fie de la fa~on suivante : 

"Article 147 4n 

"Chaque annee, au cours de sa session ordinaire, 
l'Assemblee generale elit dix-huit membres du Con
seil economique et social pour une periode de trois 
ans." 

2026" seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2848 (XXVI). Ressources en proteines 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2416 (XXIII) du 17 de

cembre 1968 et 2684 (XXV) du 11 decembre 1970, 
la resolution 1640 (LI) du Conseil economique et 
social, en date du 30 juillet 1971, la resolution 
WHA22.56 de l'Assemblee mondiale de la sante, en 
date du 25 juillet 1969, et les resolutions 2/69 et 7 /71 
de la Conference de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et !'agriculture, en date des 26 no
vembre 1969 et 22 novembre I 971 , 

Rappelant egalement les paragraphes 18 et 69 de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, contenue dans la resolution 2626 (XXV) 
de l' Assemblee generale, en date du 24 octobre 1970, 

Ayant presente a !'esprit la Declaration sur le pro
bleme alimentaire mondial 47 , adoptee le 22 mars 1968 
par la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement a sa deuxieme session, 

Reconnaissant que le probleme des proteines fait 
partie du probleme general de la production de denrees 
alimentaires et de l'approvisionnement en produits ali
mentaires, lequel depend d'une grande diversite de 
facteurs economiques, sociaux, culturels et politiques, 
notamment le sous-developpement social et economi
que, qui se traduit par le chomage et le sous-emploi, 
des revenus tres faibles, de mauvaises habitudes alimen
taires, de mauvaises conditions de sante et d'hygiene, 
une faible productivite de !'agriculture et de graves 
insuffisances en matiere de commercialisation, 

Reconnaissant egalement que la malnutrition en calo
ries et en proteines est la cause essentielle de la forte 
mortalite chez les nourrissons et les jeunes enfants, 

46 Ancien article 146 [voir resolution 2837 (XXVI), annexe 1, 
par. 9]. 

47 Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, deuxieme session, vol. I et Corr.I 
et 5 et Add.I et 2 : Rapport et annexes (publication des Na
tions Unies, numero de vente: F.68.11.D.14), p. 30. 

laquelle atteint de 25 a 30 p. 100 dans de nombreux 
pays en voie de developpement, que cette malnutrition 
accentue la vulnerabilite a !'infection et peut affecter en 
permanence la croissance et le developpement des sur
vivants, au detriment du developpement ulterieur de 
)curs facultes physiques et intellectuelles, 

Considerant qu'il est de l'interet des pays en voie de 
devcloppemcnt d'utiliser davantage !'assistance :finan
ciere et technique exterieure - et en particulier multi
laterale - dont ils disposent pour faire face aux pro
blemes d'approvisionnement et de nutrition, puisque, 
du point de vue du developpement national, ce que 
coute la malnutrition, directement ou indirectement, 
depasse souvent de loin ce que coutcrait sa prevention, 

Reconnaissant que, puisque le probleme des pro
teines ne peut etre regle definitivement qu'a long terme 
alors qu'une action immediate s'impose en faveur des 
groupes vulnerables si l'on veut eviter des dommages 
irreparables, ii faut des a present etablir nettement des 
priorites nationales et internationales concernant les 
mesures correctives a prendre et que, par consequent, 
!'assistance exterieure a court terme, telle que l'envoi 
d'urgence de produits alimentaires, doit etre combinee 
avec !'assistance au titre de projets a long terme, d'irn
portance vitale, 

Tenant compte du programme et des activites d'as
sistance relatifs au probleme des proteines qui sont 
entrepris par divers organismes des Nations U nies, 
notamment par le Groupe consultatif sur les proteines 
et les quatre organisations qui le parrainent - le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, !'Or
ganisation mondiale de la sante et b Banque interna
tionale pour la reconstruction et le developpement - , 
et soulignant que lcurs efforts doivent etre davantagc 
integres pour avoir le maximum d'efficacite, 

S'inquietant de voir que la prise de conscience crois
sante de l'ampleur et des consequences du probleme de 
la malnutrition en calories et en proteines n'a pas pro
voque, a !'echelon national et international, une reac
tion du type et de la portee qui seraient necessaires pour 
aborder efficacement le probleme, 

I. Prie instamment les pays en voie de developpe
ment d'etablir OU de confirmer un ordre de priorites a 
court terme et d'entreprendre une action et des pro
grammes d'information speciaux concernant la malnu
trition par carence en proteines conformement a leurs 
plans nationaux respectifs, car tout progres de la situa
tion a court terme doit etre fonde sur une meilleure 
utilisation des ressources nationalcs et internationalcs 
existantes; 

2. Prie instamment les pays developpes de renforcer 
l'appui qu'ils apportent aux projets et programmes, tant 
bilateraux que multilateraux, relatifs au probleme des 
proteines d'une maniere qui corresponde aux demandcs 
des pays en voie de developpement; 

3. Prie instamment les pays en voie de developpe
ment: 

a) De rediger des enonces detailles de leur politique 
nationale de nutrition et des politiques alimentaires et 
agricoles connexes, qui figureront dans lcurs plans de 
developpement, sclon les dispositions administratives 
les plus appropriees; 

b) D'encourager et d'utiliser au maximum lcs en
quetes et les etudes sur leur situation alimentaire et 
nutritionnelle et de favoriser la formation des specia
listes necessaires dans le domaine des sciences et des 
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techniques liees a l'alimentation, a !'agriculture, a la 
nutrition et a d'autres secteurs connexes; 

4. Frie instamment les gouvernements de mettre en 
application, selon qu'il conviendra mais aussitot que 
possible, les elements essentiels de la Declaration de 
strategie sur l'action a entreprendre pour ecarter la 
menace d'une crise des proteines dans les pays en voie 
de developpement 48 - elaboree par le Groupe charge 
d'aider le Secretaire general a formuler une declaration 
de strategie concernant le probleme des proteines dans 
les pays en voie de developpement qui a ete convoque 
en application de la resolution 2684 {XXV) de l'As
semblee generale - tels qu'ils figurent en annexe a la 
presente resolution; 

5. Frie Jes organes de !'Organisation des Nations 
Unies, en particulier le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, les institutions specialisees et 
l'Agence internationale de l'energie atomique, d'aider 
par tous les moyens dont ils disposent, les pays en voie 
de developpement qui en feront la demande a appliquer 
les mesures enoncees aux paragraphes 1, 3 et 4 ci
dessus; 

6. Recommande aux organisations qui parrainent le 
Groupe consultatif sur les proteines de modifier comme 
suit son mandat, afin qu'il puisse elargir son champ 
d'activites et jouer un role plus actif et plus stimulant : 

a) Donner des conseils sur Jes aspects techniques, 
economiques, educatifs, sociaux et autres aspects con
nexes de tous Jes programmes d'amelioration de la 
nutrition en proteines dans le cadre des organismes des 
Nations Unies; 

b) Donner des conseils sur Jes programmes en cours 
et sur de nouveaux domaines d'activite; 

c) Definir des orientations quant a l'etablissement 
de vastes programmes a entreprendre par les orga
nismes des Nations Unies s'occupant des divers aspects 
du probleme des proteines; 

d) Rechercher, evaluer et diffuser des renseigne
ments nouveaux sur tous les aspects du probleme des 
proteines; 

e) Donner des avis sur !'amelioration des methodes 
applicables a !'evaluation des projets et aux etudes de 
realisation; 

f) Determiner et evaluer Jes problemes relatifs au 
developpement des ressources en proteines et a la mal
nutrition en calories et en proteines qui necessitent des 
recherches scientifiques et techniques, et donner des 
avis a ce sujet; 

g) Donner des avis sur Jes autres questions que les 
divers organismes des Nations Unies Jui soumettront; 

7. Demande instamment aux organismes interesses 
des Nations Unies, en particulier au Programme ali
mentaire mondial, a !'Organisation internationale du 
Travail, a !'Organisation des Nations Unies pour !'edu
cation, la science et la culture et a l' Agence interna
tionale de l'energie atomique, de parrainer sans reserve 
le Groupe consultatif sur Jes proteines pour qu'il puisse 
s'acquitter convenablement de son mandat et fournir 
un appui a !'ensemble des organismes des Nations 
Unies; 

48 Voir Declaration de strategie sur l'action a entreprendre 
pour ecarter la menace d'une crise des proteines dans les pays 
en voie de developpement (publication des Nations Unies, 
numero de vente: F.71.11.A.17), annexe. 

8. Frie, a cette meme fin, le Secretaire general 
d'etudier, en consultation avec le Directeur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, le 
Secretaire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement et le Directeur 
executif de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, les modalites selon lesquelles 
)'Organisation des Nations Unies pourrait parrainer le 
Groupe consultatif sur les proteines et de faire rapport 
a cc sujet au Conseil economique et social lors de sa 
cinquante-deuxieme session; 

9. Frend note avec satisfaction des paragraphes 6 
et 7 de la resolution 1640 (LI) du Conseil economique 
et social, en date du 3 0 juillet I 971, relatifs a la pour
suite des echanges de vues sur la strategic relative aux 
proteines dans le cadre d'autres organes et a la presen
tation de rapports annuels par le Groupe consultatif 
sur les proteines; 

10. Se f elicite de la creation recente par le Conseil 
de !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, conformement a la resolution 7 /71 
adoptee le 22 novcmbre 1971 par la Conference de 
cette organisation, d'un comite special de sept membres 
charge d'examiner les travaux de !'Organisation dans 
le domaine des proteines; 

11. Frie le Conseil economique et social, lorsqu'il 
examinera le mandat de son comite de la science et de 
la technique 49, de considerer favorablement la possi
bilite d'inviter le Groupe consultatif sur les proteines a 
se faire representer comme il conviendra aux reunions 
que le Comite tiendra pour reexaminer et mettre en 
lumiere le probleme des proteines et de demander ins
tamment aux gouvernements, a !'Organisation des Na
tions Unies et aux institutions specialisees interessees 
de designer des representants de rang eleve pour assis
ter a ces reunions; 

12. Frie le Secretaire general, agissant en collabo
ration avec le Directeur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et en consultation avec 
Jes chefs de secretariat des organisations qui parrainent 
le Groupe consultatif sur Jes proteines, de faire en sorte, 
a la demande des gouvernements, que les personnes 
faisant partie du Groupe convoque par le Secretaire 
general en application de la resolution 2684 (XXV) de 
l'Assemblee generale se rendent dans les pays afin de 
favoriser la mise sur pied, a !'echelon national, de poli
tiques et d'arrangements visant a venir a bout du pro
bleme des proteines et fassent rapport, lorsqu'il y aura 
lieu, au Comite de la science et de la technique; 

13. Frie en outre le Secretaire general de demander 
!'opinion des gouvernements sur la recommandation du 
Groupe et du Comite consultatif sur }'application de la 
science et de la technique au developpement tendant a 
creer un fonds special des proteines relevant du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, afin 
de determiner si un tel fonds peut etre cree et s'il pour
rait disposer de ressources appreciables sans qu'il soit 
porte atteinte a !'augmentation envisagee des ressources 
du Programme, et de faire rapport a l'Assemblee gene
rate, lors de sa vingt-septieme session, par l'interme
diaire du Conseil economique et social. 

20268 seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

49 Cree aux termes du paragraphe 1 de la resolution 1621 B 
(LI) du Conseil economique et social, en date du 30 juillet 
1971. 
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ANNEXE 

Elements essentiels de la Declaration de strategie snr l'action 
a entreprendre pour ecarter la menace d'nne crise des 
proteines dans Jes pays en vole de developpement 

1. S'efforcer par tous Ies moyens d'augmenter la production 
des denrees alimentaires, notamment en exploitant des va
rietes nouvelles a haut rendement, compte tenu en particulier 
de la necessite d'accroitre la production des legumineuses et 
oleagineuses riches en proteines; 

2. Encourager !'acceleration et !'expansion de la recherche 
tendant a ameliorer la valeur nutritive des proteines de ce
reales, en faisant appel aux techniques de la genetique; 

3. Encourager I'acceleration et !'expansion de la recherche 
visant a obtenir des legumineuses et oleagineuscs a haut ren
dement; 

4. Encourager !'augmentation de la production de proteines 
d'origine animate, notamment en faisant des recherches sur 
l'accroissement du rendement et de la production des plantes 
fourrageres; 

5. S'efforcer par tous Jes moyens de prevenir Jes pertes 
evitables d'aliments proteiques dans Jes champs, dans Jes 
magasins, en cours de transport et dans Ies maisons; 

6. Encourager !'augmentation de la production halieutique 
en mer et en eau douce; 

7. Encourager la realisation, la distribution et la promotion 
d'aliments additionnes de proteines; 
-8. Faciliter !'application de la science et de Ja technique 
a l'exploitation de nouvelles sources de proteines, afin de 
completer les ressources alimentaires classiques; 

9. Creer et appuyer des centres regionaux et nationaux 
de recherche et de formation en matiere de techniques agri
coles, de science et de technique de l'alimentation et de 
nutrition; 

10. Mener des campagnes d'information et d'education 
dans le domaine de la production et de la consommation de 
proteines; 

11. Ameliorer !'utilisation des proteines par la Jutte contre 
les maladies infectieuses et la prevention de ces maladies; 

12. Revoir et ameliorer la politique, la legislation et les 
reglements concernant tous les aspects de la production, du 
traitement et de la commercialisation des denrees alimentaires 
et des proteines, de fa~on a eliminer les obstacles superflus et 
a encourager Jes activites voulues; 

13. Accorder une attention particuliere aux besoins en 
proteines des groupes vulnerables; 

14. Lancer des programmes d'intervention tendant a assu
rer que les groupes vulnerables re1,oivent en quantile suffi
sante le type le plus approprie d'aliments par les moyens les 
plus efficaces; 

15. Reconnaitre !'importance des rapports existant entre Ja 
dimension de la famille, la croissance de la population et le 
probleme des proteines; 

16. Reconnaitre le role que jouent le developpement eco
nomique et la modernisation sociale dans la solution du pro
bleme des proteines. 

2849 (XXVI). Developpement et environnement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2398 (XXIII) du 3 de
cembre 1968, 2581 (XXIV) du 15 decembre 1969 et 
2657 (XXV) du 7 decembre 1970, 

Satisf aite des efforts deployes et des resultats deja 
obtenus par les organismes des Nations Unies en vue 
d'elaborer un plan d'action dans le domaine de l'envi
ronnement qui soit compatible avec les priorites et les 
interets des pays en voie de developpement, 

Prenant note avec satisfaction, en particulier, des 
travaux accomplis par les seminaires regionaux sur le 

developpement et l'environnement organises sous les 
auspices de la Commission economique pour I' Asie et 
l'Extreme-Orient, de la Commission economique pour 
l'Afrique, de la Commission economique pour l'Ame
rique latine et du Bureau economique et social des 
Nations Unies a Beyrouth ainsi que par le Groupe 
d'experts des questions du devcloppement et de l'envi
ronnement 50, 

Consciente de l'importance des resultats obtenus lors 
du Collogue sur les problemes rclatifs a l'environne
ment, organise a Prague par la Commission economique 
pour l'Europe, en vue d'assurer une meilleure compre
hension des problemes de l'environnement 50 , 

Pleinement consciente de !'importance, de l'urgence 
et de l'universalite des problemes de l'environnement, 

Sachant que la gestion rationnelle de l'environnement 
presente une importance fondamentale pour l'avenir de 
l'humanite, 

Convaincue que les plans de developpement doivent 
etre compatibles avec une saine ecologie et que c'est 
par la promotion du developpement, tant au niveau 
national qu'au niveau international, que l'on peut assu
rer au mieux des conditions d'environnement satisfai
santes, 

Pleinement consciente du fait que les problemes d'en
vironnement qui decoulent du sous-developpement 
constituent une grave menace pour lcs pays en voie de 
developpement, 

Se rendant compte que, mises a part les perturbations 
de l'environnement provoquees par le peuplement hu
main et les problemes ecologiques tenant a la nature 
elle-meme, la pollution a repercussions mondiales est 
causee essentiellement par certains pays hautement de
veloppes du fait de leur propre niveau eleve d'activites 
industrielles imparfaitement planifiees et insuffisamment 
coordonnees et que, par consequent, c'est a ces pays 
qu'incombe la responsabilite principale de financer des 
mesures correctives, 

Convaincue que la plupart des problemes d'environ
nement qui existent dans les pays en voie de developpc
ment tiennent a ce que ces pays ne disposent pas des 
ressources economiques voulues pour essayer de re
soudre des problemes tels que !'amelioration des regions 
naturelles ou les conditions sont defavorables ou l'assai
nissement des conditions de l'environnement qui se sont 
deteriorees du fait de !'application de methodes OU de 
techniques defectueuses, 

Consciente que le principal objectif des pays en voie 
de developpement est un developpement integre et 
rationnel, comprenant un developpement industriel 
fonde sur des techniques perfectionnees et adequates, 
et que ce developpement represente, au stade actuel, la 
meilleure solution possible a la plupart des problemes 
d'environnement dans les pays en voie de developpc
ment, 

Consciente en outre que la qualite de la vie humaine 
dans les pays en voie de developpement depend egale
ment, dans une large mesure, de la solution des pro
blemes d'environnement ayant pour origine la nature 
elle-meme et resultant du sous-developpement, dans le 
cadre general de la planification du developpement et 
de la gestion rationnelle des ressources naturelles, 

Soulignant que, nonobstant les principes generaux 
dont la communaute internationalc pourrait convenir, 
les criteres et lcs normes minimalcs de sauvegarde de 
l'environnement devront, de maniere generale, etre 

ao Voir A/CONF.48/PC/13, chap. III. 


